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Date de convocation : 4 Avril 2023

L’an deux mille vingt-trois, le 11 Avril à vingt heures, le Conseil
Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie GROSSET,
Maire.

Etaient Présents : HILAIRE Christine, DAYDE Francis, MOURIER Patrick,
POURRAZ Mylène, LEGRAND-MARTINY Anne-Marie, SOULIER David,
BERTHON Grégory, POUDROUX Sandra, PELOUX Bruno, RIEU Elodie,
MARTINHO Lionel et CHAM PEAU Alain.

Démissionnaire: BOUTEILLON Malorie.

Étaient Absents excusés : GEMENS Monique, VAZ Helder, VAUTENIN
Christian et CUOQ Virginie.

Procurations: de VAUTENIN Christian à GROSSET Jean-Marie et de
GEMENS Monique à MOURIER Patrick.

Mme Mylène POURRAZ a été nommée secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 13 Mars 2023 est approuvé après
lecture.

1) Vote subvention au CCAS 2023

Le Conseil Municipal,
Vu l’avis de la commission des associations du 6 mars 2023,
Vu le projet de budget primitif 2023,

Le Conseil après avoir délibéré et à la majorité des voix, décide
d’attribuer une subvention de 3 000 € au Centre Communal d’Action
Sociale de la commune.

2’) CCAS

a) Apørobation des comDtes de Gestion et du ComDte
Administratif 2022 du CCAS:

FONCTION NEM ENT Dépenses Recettes Résultats

Fonctionnement 2022 4 442,90 € 6170,00 € 1 727,10 €

Résult. Antér. reporté 2021 3 171,55 €

Résultat à affecter 4 898,65 C

Le Compte Administratif 2022 et le Compte de Gestion 2022 du CCAS est
adopté à l’unanimité.
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b) Affectation du Résultat 2022 du CCAS:

Le Conseil municipal, statuant sur l’affectation du résultat de
fonctionnement de l’exercice 2022, soit 4 898,65 €, décide de l’affecter
à la section de fonctionnement du budget primitif 2023.

c) Budget Primitif 2023 du CCAS:

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes

Fonctionnement 2023 7 898,65 € 3 000,00 €

Résultat antérieur reporté 2022 4 898,65 €

Total 7 898,65 C 7 898,65 C

L’ensemble du conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif
2023 du C.C.A.S..

2) Service Eau et Assainissement

a) ADprobation des comites de Gestion et du Comite
Administratif 2022 du Service Eau et Assainissement:

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes Résultats

Fonctionnement 2022 85 090,62 € 91 089,39 € 5 998,77 €

Résultat à affecter 2021 233 398,46 C

INVESTISSEM ENT Dépenses Recettes Résultats

Investissement 2022 36 768,67 € 123 120,99 € + 86 352,32 €

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2022 et le
Compte de Gestion 2022 du budget du service de l’eau et assainissement

b) Affectation du Résultat 2022 du service Eau et Assainissement:

Le Conseil municipal, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement
de l’exercice 2022, soit 239 397,23 €, décide de l’affecter à la section de
fonctionnement du budget primitif 2023.

c~ ~ Primitif S~rui~~ E~u ~t~ 2fl2~—— —~ —~—_ —

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes

Fonctionnement 2023 332 397,23 € 333 397,23 €

Total 332 397,23 C 332 397,23 C
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INVESTISSEM ENT Dépenses Recettes

Investissement 2023 768 115,38 € 768 115,38 €

Total 768 115,38€ 768 115,38€

Les travaux programmés pour 2022 sur le budget eau et assainissement
sont l’achèvement de la réhabilitation du réseau d’assainissement situé
dans le canal et le réseau d’eau de la Route de Richerenches.

L’ensemble du conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif
2022 du Service Eau et Assainissement.

3~ Commune:

a’) Approbation du Compte de Gestion et du Compte Administratif
2022 de la Commune:

FONCTION N E M ENT Dépenses Recettes Résultats

Fonctionnement 2022 1 337 779,94 € 1 661 292,82 € 324 012,88 €

Résultat antérieur reporté 536 584,09 €

Résultat à affecter 2022 860 596,97 C

INVESTISSEM ENT Dépenses Recettes Résultats

Investissement 2022 324 146,15 € 332 266,14 € 8 119,99 €
Résult. antérieur reporté
2021 - 73 742,52 €

Solde d’exécution déficitaire - 65 622,53 C

Restes à réaliser 873 535,00 € 408 594,00 € - 464 941,00 C

Besoin_de_Financement - 530 563,53 C

Les investissements principaux réalisés en 2022 sont : la voirie 2021, le
mini-stadium, informatique écoles, installation de défibrillateurs salle
des Fêtes et salle du 3ème âge.

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2022
du budget communal.

b) Affectation du résultat 2022 de la Commune:

Le Conseil municipal, statuant sur l’affectation du résultat de
fonctionnement de l’exercice 2022, soit 860 596,97 € décide d’affecter
530 563,53 € à la section d’investissement du budget primitif 2023
(article 1068), le solde disponible, d’un montant de 330 033,44 € étant
affecté à la section de fonctionnement du budget primitif 2023.
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c~ Vote des 3 taxes:

M. le Maire propose de ne pas modifier les 3 taxes.

Taux de
Grillon Taux moyen Taux moyen

Depuis 2009 Départemental National

Taxe foncière (bâti) 38,03 38,48 38,28

Taxe foncière (non bâti) 43,45 55,96 50,44

Taxe d’habitation 7,13 21,13 22,98

A l’unanimité le Conseil Municipal décide de maintenir les mêmes taux.
M. le Maire précise que l’augmentation qui a pu être constatée par les
ménages est la conséquence de la hausse des bases d’environ 7 %
votée par l’Etat.

Il indique que malheureusement la taxe d’habitation, qui aujourd’hui ne
concerne que les maisons secondaires, ne peut être augmentée sans
augmentation proportionnelle du foncier. Cela pénalise la commune qui
à un taux très bas de taxe d’habitation.

La commune de Grillon depuis 16 ans n’a pas augmenté ses taux
d’imposition.

d~ Budget Primitif de la Commune 2023:

Les projets principaux d’investissement 2023 sont les suivants : l’achat
de téléalarmes, voirie 2022, la toiture de la crèche, le préau de l’école
élémentaire, le remplacement des chaudières de la cantine et de l’école
maternelle, la Route de Richerenches, rénovation de la salle des Fêtes,
installation d’une pergola à la cantine scolaire, changement de
menuiseries de la maison Chaffaud.

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes

Fonctionnement 2023 1 594 864,00 € 1 720 134,00 €
Virement à la section 455 303,44 €
d’investissement
Affectation excédent
antérieur reporté 2022 330 033,44 €

Total 2 050 167,44 C 2 050 167,44 C
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INVESTISSE M ENT Dépenses Recettes

Investissement 2023 1 915 935,00 € 230 276,00 €
Remboursement capital
d’emprunt 65 500,00 €
Affectation du résultat 2022
à l’article 1068 530 563,53 €
Emprunts * 830 914,56 €
Virement de la section de 455 303,44 €
fo nctio n n e ment
Déficit d’investissement 65 622,53 €
reporté 2022

Total 2 047 057,53 C 2 047 057,53 C

L’ensemble du conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif
2023 de la commune.

1) Salle des Fêtes:
Les architectes ARMAND et COUTELIER présentent le projet de
restauration de la salle des Fêtes.
Après discussion, une partie optionnelle sera prévue en prolongement
des sanitaires pour prévoir du rangement, cependant, il sera difficile de
respecter le budget prévisionnel du départ qui était déjà très restreint
(estimation basse du CAUE).

4) Questions diverses:

- Salle des Fêtes : les architectes ARMAND et COUTELIER après la
prise en compte de l’extension pour prévoir du rangement annonce un
estimatif de 540 000 € TTC au lieu de 450 000 € TTC au BP 2023. Le
rangement sera donc inscrit en option.

- Route de Richerenches: les travaux devraient être finis vers le 15
juin.

- S.A.G.E. (Schéma d’Aménagement et de Gestions des Eaux): le
Conseil Municipal doit donner son avis sur ce document établit par le
SMBVL. La commune de Grillon sera impactée par une zone d’expansion
de crues qui interdira de nouveaux aménagements. Toute la zone à
partir du boulodrome et du camping sera touchée. Il sera organisé une
présentation par le SMBVL au prochain Conseil Municipal.

- C.C.E.P.P.G. : une réunion de lancement du Schéma Directeur Des
Mobilités sur le périmètre du territoire Enclave des Papes-Pays de
Grignan s’est déroulée à la Communauté de Communes.

Ce schéma qui prendra en compte les déplacements utilitaires (au
quotidien), touristiques et de loisirs, portera sur les thématiques
« schéma directeur vélo » et « plan d’actions mobilité hors
vélo ». L’objectif est d’identifier concrètement les attendus des usagers
et les actions potentielles à mettre en oeuvre.

- Subvention exceptionnelle ASDP Football GRILLON GRIGNAN
M. Francis DAYDE présente le projet de l’association du Foot d’acquérir
un minibus pour le transport des jeunes lors des tournois. Le véhicule de
9 places d’occasion coute 4 000 €. Il serait financé par Grignan,
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Taulignan et Grillon avec 1000 € par commune et 1000 € par
l’association. Le Conseil Municipal, dans le cas que les autres
communes participent également, approuve à l’unanimité cette
subvention exceptionnelle.

- Foire de Grillon : elle aura lieu le 28 mai.

- Commune de Colonzelle : M. le Maire informe que la commune de
Colonzelle a déposé un permis de construire pour un projet de parc de
photovoltaïque sur une parcelle sur Grillon. Cependant, ce permis est
soumis uniquement à la décision du Préfet.

- M. Bruno PELOUX signale le mauvais état du chemin de Visan après le
camping.

Il rapporte que beaucoup de gens se plaignent du bruit au city stade, et
des rassemblements ou de « trafiques » après 22h.

Il demande si le stade de Grillon ne peut pas être remis aux normes?

Réponse : ce sujet a déjà à plusieurs reprises était abordé sauf que à
priori cela est techniquement impossible, puisqu’il manque de place
(arbres et poteaux d’éclairage).

Il relance le problème de l’entretien du stade qui ne convient
apparemment pas au club.

M. le Maire estime qu’il n’est pas en si mauvais état, il rappelle que les
restrictions d’arrosage, et que le terrain naturel est peu propice à
obtenir un terrain meilleur.

- Mme Sandra POUDROUX informa que la chasse aux oeufs organisée
par le Comité des Festivités à compter 40 enfants. Remerciements à la
Directrice de l’Ecole pour avoir communiqué les informations.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h50.

Jean-Marie GROSSET Mylène/OURRAZ

A
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